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Preftrcs. 316.

Du Sacrement de
l'Ordre. 314.

Du Sacrement de

Mariage. 518.

Des ferfonnes capables de

contracter le Mariâge. j^ii..

Des Emfefchewens Canoni-

ques, ibid.

Des Emfefchemens qui ren-

dent feulement le Maria,

ge , ou /on u/age illicite,

3}8.

J^es Solemnitez, du Mariage,

339-

Tormule de la Publication

des Bans, 341.

Décret du Concile de Trente^

T I E R. E S. é(^y

^cjf, 24. de h Reforn^a,'

tion du Mariage.^ r. 1.342.

Des difpojitions qu'on doit

apporter au Mariage. 34^.

Ordre de la Célébration

du Mariage. 949.

Bencdiclion du Lit Nup-
tial. 359.

J^es Secondes Noces, 361,.

Mandement de Monfeigneur

de Laval Eveque dt ^Qjte-

bec^ aufujet du chariva^

ry, }6i,

Prières pour les perfbnnes

7nariées , qui fb.it enipef-^

chus par înalefice ou fèrti^

lege , d'ufcr du Mariage.
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SECONDE PARTIE.
DU SACRIFICE DE LA MESSE;

D\ElaMeflre. 365).

> De la MclFe de Pa-

reille. 571.

De l'Eau bénite. 37^.

De la Proce/îîon, de TOf
frande, ^ du Painbcni.

37S,

Du Prône. 3S0.

Formule pour faire le Prô-

ne. 384.
Formules des chofes qu*ûn

doit fublii r à la grande

Mcjfe, 393,

Formule pour publier UO'

Monitoïre. 39^.
Formule pour excommunier

quelqu'un par nom , O*
par furnom, 401;

Annonces des Fêtes, Jeû-
nes , & Cérémonies de

TEglife
,
qui fe doivent

faire au Prône chaque

Dimanchç de l'année.


